
Tarifs 2025-2026 / accueil de loisirs de Franclens 

Applicables à partir du 06 Juillet 2025. 

Les enfants ont le droit d’amener une collation le matin. 

Les goûters sont à fournir pour le périscolaire, mais sont à la charge de l'accueil de loisirs les 
mercredis et vacances scolaires.  

Quotient familial CAF  QF≥ 1700   1700>QF≥1400    1400>QF≥1100   1100>QF≥800    QF<800  

Plein tarif -7 % -14 % -21 % -28 % 

Périscolaire 1h 3.02 €  2.81 €  2.60 €  2.39 €  2.18 € 

Périscolaire 30mn 1.56 €  1.41 €  1.30 €  1.20 €  1.09 € 

Forfait journée 22.68 €  21.11 €  19.53 €  17,96 €  16.38 € 

Forfait Demi-journée  12.10 €   11.26 €  10.42 €  9.58 €  8.74 € 

Repas  5.25 €  5.25 €  5.25 €  5.25 €  5.25 € 

 

En cas d’oublis pour le goûter du périscolaire, l’association se réserve le droit de facturer les 
goûters fournis par ses soins au tarif de 1 euros le goûter. 

Un supplément est demandé pour les sorties (voyage en car, billet d'entrée...). L’association 
ne fait aucun bénéfice, il s’agit uniquement de couvrir les frais liés à la sortie. 

 


